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ATTESTATION

Je soussignée Mme TURCOT Nicole, domiciliée au 3 rue du Prieuré à AUSSAC-VADALLE, atteste que les frais de  remise en état de ma clôture détruite par la chute d’un arbre du parc communal de Ravaud, s’établit à 18,55 €. J’en demande le remboursement à la commune d’Aussac-Vadalle.


J’assurerai le remplacement et l’enlèvement de l’ancienne clôture. Le montant total de la réfection de ma clôture s’élève à 18,55 €, à verser sur mon compte bancaire suivant RIB en pièce Jointe.


Pour faire valoir ce que de droit.






AUSSAC-VADALLE, 








    Le 20 février 2017

Le Maire,

Gérard LIOT

�EMBED Unknown���
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